
Module 5 : Le contenu de la Convention
Objectifs pédagogiques : 

· Comprendre que la Convention est un texte qui aborde la thématique du handicap de manière très large.
· Comprendre que la Convention ne crée pas de nouveaux droits.

· Avoir conscience que les principes généraux définis dans l’article 2 sont tous liés les uns aux autres et visent le même but.
· Comprendre en quoi consistent les notions importantes et particulièrement l’interdiction de toute discrimination fondée sur le handicap.

Présentation du module :
Ce module aborde le contenu de la Convention dans 4 grandes parties.
Dans une première partie (slides 2 à 6), le module propose un classement des articles de la Convention en 8 catégories. Ce classement permet de mieux appréhender l’étendue des droits reconnus aux personnes handicapées. Cette partie est intéressante pour faire une présentation rapide de la convention sans entrer dans les détails.
Après avoir rappelé quelques informations préalables (slides 7 et 8), dans une deuxième partie (slides 9 à 22), le contenu de la Convention est abordé au travers des 8 principes généraux énumérés à l’article 3. Le respect de ces principes généraux est l’objectif à remplir pour parvenir à un respect effectif des droits fondamentaux des personnes handicapées.
Dans une troisième partie (slides 23 à 25), d’autres sujets transversaux de la Convention sont expliqués.
Enfin dans une quatrième partie (slides 26 et 27) des notions importantes pour la compréhension de la Convention sont expliquées. 
Durée de l’intervention : 
1 h 30 environ
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